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La desserte de cette zone pourra être réalisée par le prolongement de la conduite projetée 
pour la zone 1AU contigüe, raccordée sur la conduite Ø125 mm descendant du réservoir. Il 
faudra aussi prévoir le bouclage en Ø100 mm sur 40 ml de l’ensemble des zones IAU et IIAU 
avec le réseau existant Ø100 mm de la rue Beauregard. 

Cette solution nécessitera l’obtention d’une servitude de passage pour la pose de la conduite. 
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La desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose sur 40 ml d’une conduite Ø 100 mm 
depuis la rue de l’Altenberg qui dispose d’une conduite principale, que l’on bouclera avec la 
rue de Neuve�Eglise avec une conduite Ø 100 mm sur 40 ml.  
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La desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose d’une conduite Ø 100 mm sur 25 ml 
dans la rue de Neuve�Eglise avec renforcement de la conduite Ø 80 mm par une conduite Ø 
100 mm sur 85 ml. 
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La zone d’extension IIAU est desservie en plusieurs points par le réseau de distribution d’eau 
potable : 

� Au Sud�Est rue de la Montagne, par une conduite de diamètre Ø 150 mm  

� Au Nord,  route de Neubois, par une conduite de diamètre Ø 100 mm  

Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la zone elle�même ne sera 
nécessaire. 

L’aménagement de la zone sera réalisé de façon à boucler les réseaux de la route de Neubois 
et de la rue de la Montagne. 
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La zone d’extension IIAU n’est actuellement pas desservie par le réseau d’eau potable. La 
desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose d’une conduite de diamètre Ø 100 mm 
sur 50 ml en zone UB depuis le réseau du Chemin des Trois Pierres, au Sud de la zone 
d’extension. 
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La zone d’extension IAU est déjà desservie en plusieurs points par le réseau de distribution 
d’eau potable : 

� Au Nord�Est, rue du Cimetière, par une conduite de diamètre Ø 60 mm ; 

� A l’Ouest, route d’Urbeis, par une conduite de diamètre Ø 150 mm. 
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Aucune extension de réseau ne sera nécessaire. Le réseau de desserte interne sera conçu 
par l’aménageur de telle manière à former un bouclage entre les deux points de desserte 
actuels. 
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La zone d’extension IIAU est déjà desservie par le réseau de distribution d’eau potable, au 
Sud, rue des Agates, par une conduite de diamètre Ø 63 mm. 

Toutefois, compte tenu de ce faible diamètre, il convient de former un bouclage avec le réseau 
de la rue du Col de Fouchy au nord de la zone d’extension, moyennant une extension de 
réseau de 30 ml de diamètre Ø 100 mm en zone UB. 
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La zone d’extension IIAU n’est actuellement pas desservie par le réseau d’eau potable. La 
desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose d’une conduite de diamètre Ø 100 mm 
de 35 ml en zone UB depuis le réseau empruntant la rue des Champs, au Sud�Est de la zone 
d’extension. 

Afin de former un bouclage du réseau de desserte interne de la zone IIAU, une extension 
pourra être réalisée par la pose d’une conduite de diamètre Ø 100 mm de 75 ml en limite de 
zone UB et A depuis le réseau de la rue Principale. 

 A terme il est souhaitable de renforcer les conduites PVC Ø 75 par des conduites de 
Ø 100mm.  

Cette solution nécessitera l’obtention d’une servitude de passage pour la pose de la conduite. 
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La desserte de cette zone d’extension IIAUe nécessitera une extension de 40 ml avec une 
conduite de diamètre Ø 90 mm vers le réseau de la rue de la Goutte à l’Est de la zone.  
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La zone d’extension IIAU est déjà desservie au Sud par la conduite de diamètre Ø 80 mm, 
Derrière la Roche. Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la zone 
elle�même ne sera nécessaire.  
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La zone d’extension IAU est déjà desservie par une conduite existante de diamètre Ø 80 mm 
le long de la RDn°424. Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la 
zone elle�même ne sera nécessaire. 
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La zone d’extension IAU est déjà desservie par deux conduites existantes de diamètre 
Ø 150 mm et Ø 100 mm en aval du réservoir. Aucune extension de réseau en dehors de la 
desserte interne de la zone elle�même ne sera nécessaire. 

Toutefois, cette zone doit faire l’objet d’une attention particulière car située à une altitude 
supérieure à 360 m NGF. Aussi, l’urbanisation de sa partie supérieure n’est pas souhaitable. 
Pour sa partie inférieure, l’alimentation en eau potable pourrait s’effectuer à partir de la 
conduite Ø 150 mm issue du réservoir mais, compte tenu des cotes altimétriques respectives, 
la pression de distribution sera quasiment nulle. La mise en place de surpresseurs individuels 
par les abonnés sera donc indispensable. 
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La zone d’extension IAU est déjà desservie par le réseau de distribution d’eau potable, au 
Sud, par une conduite de diamètre Ø 125 mm. 

Toutefois, afin de former un bouclage du réseau de desserte interne de la zone IAU, une 
extension pourra être réalisée par la pose d’une conduite de diamètre Ø 100 mm sur 35 ml en 
zone UA depuis le réseau empruntant la RD n°424, au nord de la zone d’extension. 

Cette solution nécessitera l’obtention d’une servitude de passage pour la pose de la conduite. 
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La zone d’extension IAU est déjà desservie par une conduite existante de diamètre Ø 90 mm 
le long de la RDn°424. Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la 
zone elle�même ne sera nécessaire. 
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La zone d’extension IIAUe n’est actuellement pas desservie par le réseau d’eau potable. La 
desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose d’une conduite de diamètre Ø 100 mm 
sur 170 ml en zone UE depuis le réseau du CD n°424.  

Par ailleurs, en fonction des besoins, le renforcement de la conduite en fonte de 80 mm depuis  
l’intersection avec la rue Wagenbach de diamètre devra être étudié. 
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La zone d’extension IIAU n’est pas desservie par le réseau d’eau potable. Une extension de 
réseau sur 25 ml de diamètre Ø 90 mm sera nécessaire. 
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La zone d’extension IIAU n’est actuellement pas desservie par le réseau d’eau potable. La 
desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose de 40 ml d’une conduite de diamètre 
Ø 100 mm en zone UB depuis le réseau de la rue Engelsbach.  
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La zone d’extension est déjà traversée par une conduite de diamètre Ø 100 mm, impasse du 
Calvaire. Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la zone elle�même 
ne sera nécessaire. 

L’aménageur devra prendre en compte la présence du réseau en place dans la zone 
d’extension. Si les Orientations d’Aménagement et de Programmation de la zone ne 
permettent pas le maintien de cette conduite, elle devra être dévoyée dans le cadre de son 
aménagement. 

Afin de sécuriser la desserte interne de la zone IAU, une extension sera réalisée par la pose 
d’une conduite de diamètre Ø 100 mm de 35 ml depuis le réseau de la RD n°697.  
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La zone d’extension IAU est déjà desservie en plusieurs points par le réseau de distribution 
d’eau potable : 

� A l’Ouest, rue des Prés, par une conduite de diamètre Ø 80 mm ; 

� A l’Est, rue des Alouettes, par une conduite de diamètre Ø 100 mm. 

Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la zone elle�même ne sera 
nécessaire.  
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La zone d’extension IIAU est déjà desservie en plusieurs points par le réseau de distribution 
d’eau potable : 

� Rue des Pinsons, par une conduite de diamètre Ø 100 mm ; 

� Rue des Alouettes, par une conduite de diamètre Ø 100 mm. 

Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la zone elle�même ne sera 
nécessaire.  

Le réseau de desserte interne sera conçu par l’aménageur de telle manière à former un 
bouclage entre les deux points de desserte actuels. 
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La zone d’extension IIAU est déjà desservie par le réseau de distribution d’eau potable de 
diamètre Ø 80 mm, Rue des Primevères. 

Afin de sécuriser la desserte interne de la zone IAU, une extension sera réalisée par la pose 
d’une conduite de diamètre Ø 100 mm sur 30 ml depuis le réseau de diamètre Ø 125 mm de 
la Rue Allmend. 

Le réseau de desserte interne sera conçu par l’aménageur de telle manière à former un 
bouclage entre les deux points de desserte. 
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La zone d’extension IAU est déjà desservie par une conduite de diamètre  Ø 100 mm, rue des 
Chalets, qui longe son côté Est. Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne 
de la zone elle�même ne sera nécessaire. 
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La zone d’extension IAU est déjà desservie en deux points par le réseau de distribution d’eau 
potable : 

� A l’Est, rue Beauregard, par une conduite de diamètre Ø 100 mm ; 

� Au Sud, rue du 28 novembre, par une conduite de diamètre Ø 100 mm. 

Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la zone elle�même ne sera 
nécessaire.  

Le réseau de desserte interne sera conçu par l’aménageur de telle manière à former un 
bouclage entre les deux points de desserte actuels. 
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La zone d’extension IAUe n’est actuellement pas desservie par le réseau d’eau potable. La 
desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose de 120 ml d’une conduite de diamètre 
Ø 100 mm depuis le réseau de la rue de la Vieille Forge, à l’est de la zone d’extension. 

En fonction des besoins de la zone, la conduite Ø 80 mm rue de la Vieille Forge devra être 
renforcée sur 50 ml. 
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La desserte de cette zone pourra être réalisée par la pose de 70 ml d’une conduite de 
Ø 100 mm à partir du point de livraison de la zone IAUe adjacente dans le rue de la Vieille 
Forge. 

En fonction des besoins de la zone, la conduite Ø 80 mm rue de la Vieille Forge devra être 
renforcée sur 50 ml. 
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La zone d’extension IIAU est déjà desservie par une conduite de diamètre  Ø 100 mm, rue du 
28 novembre. Aucune extension de réseau en dehors de la desserte interne de la zone elle�
même ne sera nécessaire. 
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La zone d’extension est desservie par une conduite de diamètre Ø 90 mm, raccordée sur le 
réseau de la rue de l’Altenberg. Une extension de réseau d’un diamètre Ø 90 mm sur 20 ml 
est nécessaire.  

Afin de former un bouclage du réseau de desserte interne de la zone IAU, une extension 
pourra être réalisée par la pose d’une conduite de diamètre Ø 100 mm de 35 ml depuis le 
réseau de la rue du Vieil Etang. 




